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المجلس الوطني لحقوق الإنسان يكرم ماما أسية في معرض الكتاب 

 الإنسان لحقوق الوطني اللس ينظمه التكريمي اللقاء.2013 مارس 30 السبت يوم اسية ماما للراحلة تكريما الكتاب بمعرض علي بن ادريس قاعة ستحتضن
  .زوالا الثالثة الساعة على

 .السجناء ادماج في استثنائيا جهودا وبذلت الجهل، ومستنقع الجريمة براثين من السجناء لانقاذ حياتا كرست  التي الوديع أسية بالراحلة للتذكير هنا نحتاج ولا
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المغربي 2 سلا سجن داخل من صحراوي سياسي معتقل إختطاف

 صفتهم يجهل أشخاص طرف من 02 رقم سلا سجن داخل من للاختطاف تعرض الديحاني محمد الصحراوي السياسي المعتقل أن نيوز لنوميديا مصادر أفادت
. 2013 مارس 26 الثلاثاء يومه الخاصة امتعته مصادرة وتمت السجن، داخل من المعتقلين احد طرف من هاتفي اتصال ،حسب2013 مارس 25 بتاريخ القانونية

  فبراير 16 يوم للاختطاف تعرض فقد السجن داخل من للاختطاف لها يتعرض التي الاولى المرة ليست ا�ا بالذكر جدير لها، اقتياده تم التي الوجهة يجهل الساعة ولحد
 الانسان لحقوق الوطني المجلس و المغربي والحريات العدل وزير من كل  الى السياسي المعتقل اب طرف من 2013 فبراير 20 بتاريخ شكاية تقديم وتم 2013
.الموضوع في تحقيق يفتح لم و باالرباط الاستئناف لمحكمة العام الوكيل و المغربي
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 Justice. La toucheYazami
Alors que le dialogue sur la réforme de la justice se poursuit, le Conseil national des droits de
l’homme (CNDH) entre en scène et apporte son grain de sel au débat en publiant quatre rapports
thématiques. Le point.
Driss El Yazami et Mohamed Sebbar, respectivement président et secrétaire général du CNDH, ne
pouvaient rêver meilleur “cadeau” pour le deuxième anniversaire de leur installation à la tête de ce
Conseil. Samedi 2 mars, deux ans jour pour jour après leur nomination par le roi, ils ont eu droit à un
élogieux communiqué du cabinet royal. Un message inédit où Mohammed VI “s’est félicité de l’esprit
de la démarche et de la teneur” et de “l’apport conséquent au débat démocratique” des quatre
rapports que venait de lui soumettre le CNDH. Mais de quoi parle-t-on exactement ? Les documents
produits traitent tous de la réforme de la justice. Le premier porte sur le tribunal militaire, le
deuxième sur le Conseil supérieur du pouvoir judiciaire appelé à remplacer le Conseil supérieur de la
magistrature (CSM). Les deux derniers portent enfin sur la Cour constitutionnelle, sa refonte et la
possibilité -grande nouveauté-pour n’importe quel citoyen de la saisir.
Les oublis de Ramid
La teneur du rapport traitant du tribunal militaire n’est pas passée inaperçue et a donné lieu à
plusieurs interprétations. Le CNDH recommande que les civils ne soient plus jugés devant cette cour
d’exception. Et le lien est vite trouvé avec le procès de Gdeim Izik, clos le 16 février, dans lequel
étaient poursuivis 24 Sahraouis. “Nous avons déjà commencé à travailler sur le sujet depuis que nous
avons été sollicités par le parlement pour un avis sur la loi accordant des garanties aux militaires”,

ifi M h d S bb “L d dé d di l i l l éf d l j irectifie Mohamed Sebbar. “Lors du démarrage du dialogue national sur la réforme de la justice, nous
avons constaté que la question du tribunal militaire a été laissée de côté. Nous avons estimé qu’il était
pertinent qu’on s’attaque à ce volet aussi. Nous n’avons pas de tabou”, poursuit le numéro 2 du
CNDH. Mais la réforme préconisée par le CNDH ne se limite pas à épargner cette cour aux civils.
Mêmes les militaires ne devraient plus y comparaître, sauf pour des questions liées à la discipline de
l’armée, l’atteinte à la sûreté de l’Etat et les crimes de terrorisme. Le reste des affaires devrait être du
ressort des juridictions “normales”. Le CNDH préconise aussi de prolonger le délai des recours
devant la Cour de cassation de 2 jours (10 au lieu de 8) Tout aussi important le Conseil recommandedevant la Cour de cassation de 2 jours (10 au lieu de 8). Tout aussi important, le Conseil recommande
que les magistrats militaires soient désignés par le président délégué du Conseil supérieur du pouvoir
judiciaire au début de chaque année. Il recommande enfin d’en finir avec une autre aberration du
Code de procédure militaire : abroger la peine des travaux forcés qui ne figure plus dans aucun autre
texte de loi au Maroc.
Le temps de l’indépendance
Le rapport relatif au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire (CSPJ) rejoint de vieilles revendications
des magistrats et des milieux des droits de l’homme Plus d’indépendance en un mot et surtout vis-à-

27/03/2013 3
Conseil national des droits de
l'Homme

des magistrats et des milieux des droits de l homme. Plus d indépendance en un mot, et surtout vis-à-
vis du pouvoir exécutif, représenté par le ministère de la Justice. Concrètement, il s’agit d’abord d’une
autonomie administrative et financière avec un budget inscrit au nom du CSPJ dans la Loi de Finances.
La désignation de ses membres, outre ceux nommés par le roi, se fera par vote avec une
représentativité féminine proportionnelle au contingent des magistrates en activité. Ces membres
sont élus pour cinq ans non renouvelables. La principale mission de ce Conseil judiciaire, carrière.
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Ceci inclut les aspects disciplinaires à travers un organe d’audit, de contrôle et d’inspection.
L’évaluation, elle, sera faite non plus uniquement sur la base de l’ancienneté, mais aussi au regard du
rendement de chaque magistrat. Il faut noter enfin que le CSPJ aura aussi une mission consultative
puisqu’il sera appelé à donner son avis et apporter sa contribution lors de la préparation des textes
relatifs à la justice. Il participera de même aux efforts de formation des magistrats et des autres
professions judiciaires (greffe, avocats...). Appelé à être remplacé par le CSPJ, le Conseil supérieur de la
magistrature (CSM) a été taxé de tous les maux. Pour les sanctions par exemple, c’est le ministre de la
J ti i i it l CSM t t d d i t t t l l l i i l êtéJustice qui saisit le CSM et peut suspendre des magistrats et geler leurs salaires par simple arrêté.

Le ministre dispose aussi d’un autre outil qui fait grincer des dents les magistrats : le pouvoir de
délégation (mutation), parfois synonyme de mesure disciplinaire. Dans la nouvelle configuration, les
magistrats décideront pour eux-mêmes. Et auront leur sort, et celui de leurs collègues, entre leurs
mains.
Droit au recours

L’autre grande nouveauté s’appelle l’exception d’inconstitutionnalité. Un terme rébarbatif qui veut tout
simplement dire que, si vous n’êtes pas d’accord avec une loi ou une disposition de loi, vous pourrez en
contester le caractère inconstitutionnel devant la Cour constitutionnelle. Mais attention, cette
possibilité donnée à chaque citoyen doit obéir à des règles. Le recours déposé par un simple citoyen
devant cette cour n’est possible que si ce dernier juge, lors d’un litige, qu’une loi qu’on risque de lui
appliquer portera atteinte à ses libertés et droits individuels. Par le biais d’un écrit, et d’un avocat, il
introduit son recours devant la Cour constitutionnelle qui dispose de 10 jours pour déclarer la requêteintroduit son recours devant la Cour constitutionnelle qui dispose de 10 jours pour déclarer la requête
recevable ou non. Et de deux mois pour trancher de manière définitive.

Dans le cas où la loi ou la disposition de loi objet du recours est déclarée inconstitutionnelle, le
gouvernement et le parlement se trouvent dans l’obligation de l’abroger. “C’est une procédure qui
touche directement les droits individuels fondamentaux et il n’est pas interdit de placer la barre très
haut”, commente Abderrazzak El Hannouchi, un cadre du CNDH. Et ce n’est pas tout. Le Conseil
donne aussi son avis, et c’est l’objet du quatrième rapport, sur la future configuration de la Cour, j q pp , g
constitutionnelle (appelée à remplacer le Conseil constitutionnel). La principale recommandation porte
sur le mode de désignation des parlementaires appelés à y siéger. Si on suit l’avis du CNDH, les
présidents des deux chambres n’auront plus la main haute pour nommer amis et proches. Le tout
passera par un processus électoral.

Ainsi, la porte sera ouverte aux candidatures, s’ensuivra une présélection puis un vote pour choisir un
nom parmi trois propositions. Et à la majorité des deux-tiers avec, à la clé, l’élection obligatoire d’une
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Atelier à Rabat sur l'élaboration de la stratégie nationale en 
matière de droits humains et le sida

Un atelier sur l'élaboration de la stratégie nationale en matière des droits humains et le sida sera
organisé les 27 et 28 mars à Rabat, à l'initiative du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH).
Organisée en partenariat avec le Programme de lutte contre le sida (PNLS) du ministère de la Santé,
et avec l'appui du Programme d'appui du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme et de l'ONUSIDA, cette rencontre s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan
d'action du CNDH et vise le renforcement de l'approche droits de l'Homme dans le plan stratégique
national de lutte contre le sida 2012-2016., indique mardi un communiqué du CNDH.

L'atelier a pour objectifs de faire un état des lieux de la situation et de la réponse nationale en
matière de droits de l'Homme en lien avec le sida au Maroc et de discuter et valider les axes
d'intervention de la stratégie nationale qui sera développée dans ce domaine. Il permettra également
d'identifier les actions clés de cette stratégie ainsi que les partenaires impliqués dans sa mise en
œuvre et d'en définir les modalités d'évaluation, de coordination et de suivi.

Prendront part à cet atelier une soixantaine de participants représentant les différents partenaires
nationaux et internationaux concernés, notamment le ministère de la Santé, les secteurs
gouvernementaux concernés, les ONG à thématique V1H/sida, les Organisations sur les droits de
l'Homme et autres droits catégoriels, les Agences des Nations Unies, et le Conseil national de l'ordre
des médecins.

Il convient de rappeler que le CNDH s'est engagé en 2011, avec l'ONUSIDA et en collaboration avec
le PNLS et l'UNESCO pour la réalisation d'un projet pilote qui a permis d'un côté le renforcement
des compétences du personnel du CNDH et, d'un autre côté l'organisation d'une journée de réflexion
sur le rôle des institutions nationales des droits de l'Homme dans la riposte nationale au sida. Cet
atelier a permis l'élaboration d'un plan d'action pour le renforcement de l'approche droits de
l'Homme dans la stratégie nationale de lutte contre le sida.

Préalablement, le Conseil National des Droits de l'Homme et le Programme commun des Nations
Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) avaient signé une lettre d'accord pour la réalisation de ce projet
qui s'inscrit dans le cadre des efforts déployés par le CNDH visant la protection et la promotion des
droits économiques, sociaux et culturels (DESC) notamment le droit à la santé.
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Maroc: Une émission télé suscite la controverse
Casablanca — "Masrah Al Jarima" (la scène du crime) est un programme de télévision proposant la
reconstitution des crimes les plus médiatisés du passé.
Diffusée sur la chaîne Med1 TV, l'émission s'intéresse également aux attentats terroristes. Six épisodes
au total ont été consacrés à des actes terroristes survenus au Maroc, selon la direction de la chaîne.
Le premier épisode a porté sur une reconstitution des évènements de Sidi Moumen en 2007Le premier épisode a porté sur une reconstitution des évènements de Sidi Moumen en 2007.
Les personnes condamnées en liaison avec cet attentat ont immédiatement menacé d'entamer une
grève de la faim. Leurs familles ont également exprimé leur déception et leur détresse face à cet
épisode de "Scène du Crime".
Aicha Hasni, mère de l'islamiste Youssef Khoudri, reconnu coupable dans cette affaire, a fortement
dénoncé l'adaptation de l'histoire de son fils. Khoudri a été condamné à seize ans d'emprisonnement
pour son implication dans l'attentat de Sidi Moumen.
Rachida Benber, mère d'Othman et de Morad Raydi, condamnés tous les deux à dix ans de prisonac a e be , è e Ot a et e o a ay , co a és tous es eu à a s e p so
pour le même crime, a eu la même réaction.
"Cette émission nous a porté un grave préjudice moral six ans après ces événements", ont déclaré les
familles dans un communiqué conjoint. "C'est un verdict supplémentaire encore plus amère, portant
atteinte à la dignité des personnes concernées, ainsi qu'à leurs familles".
Le ministre de la Communication et porte-parole du gouvernement Mustapha El Khalfi est entré en
contact avec la chaîne Medi 1 TV pour lui demander de respecter l'éthique professionnelle. Il a
notamment exigé que le nom des coupables ne soit pas divulgué.g q p p g
"Par respect pour les familles des condamnés, la chaîne a répondu favorablement à mon intervention",
a-t-il déclaré, ajoutant que la décision d'interdire ou d'autoriser cette émission revenait à la Haute
autorité de la communication audiovisuelle (HACA).
Le présentateur de "Masrah Al Jarima", Mohamed Saadouni, s'est quant à lui déclaré surpris par la
démarche du ministre.
"Le ministre a outrepassé ses compétences en intervenant auprès de la direction de la chaîne", a-t-il
expliqué à Magharebia. "La HACA est seule habilitée à évaluer toute production télévisée et dans tous
les cas, nous sommes prêts à rendre des comptes en cas d'abus professionnel".

"A travers ces émissions consacrées au terrorisme, nous essayons de démontrer comment des jeunes
Marocains deviennent des terroristes et à quel point il faut rester vigilant", a-t-il ajouté.
Le terrorisme est un crime comme tous les autres, dont l'adaptation à l'écran ou la reconstitution ne
devrait pas soulever un tel niveau d'anxiété chez les spectateurs, a-t-il poursuivi.
Les défenseurs des droits de l'Homme ont souligné que la dignité personnelle devait être respectée,
même pour les condamnés dans les affaires criminelles
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même pour les condamnés dans les affaires criminelles.
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L  é i  é é l d  C il i l d  d i  d  l'H  M h d S bb   Le secrétaire général du Conseil national des droits de l'Homme, Mohamed Sebbar, a 
rappelé le droit des condamnés à l'anonymat. Il a également demandé aux journalistes de 
respecter l'éthique.

D'autres considèrent les criminels, partout dans le monde, comme des personnages publics reconnus, 
et dont les méfaits présentés au public peuvent servir d'enseignement.

D  l   ù  ff i   été ti é    j t d  t ib l t ' ll   été Dans la mesure où une affaire a été sanctionnée par un jugement du tribunal et qu'elle a été 
considérée comme "classée", il n'y a aucun mal à ce qu'elle soit adaptée à l'écran et à ce que les crimes 
soient reconstitués, a noté le ministre de la Justice Mustapha Ramid.
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